
LÕapr•s 

DELL

ƒtat du  droit  ou droit  
dans tous ses Žtats  ?

L’affaire Dell Computer c. Union des 
consommateurs est l’une des grandes 
décisions de l’été rendues par la Cour 
suprême du Canada. Remettant en 
cause les avis de la Cour supérieure et 
de la Cour d’appel, ce long jugement 
tranche sur une série de questions 
majeures touchant à la fois aux 
recours collectifs, à l’arbitrage et aux 
contrats en ligne. Mais 141 pages plus 
loin, les réponses données permettent-
elles d’éclaircir la situation ? Cette 
conférence d’une journée réunissant 
des spécialistes des mondes 
académique, judiciaire et de la pratique 
(et notamment plusieurs des  avocats 
qui ont plaidé la présente cause devant 
le plus haut tribunal du pays) entend 
faire le point sur « l’après Dell ».

INSCRIPTION EN LIGNE :

www.gautrais.com

www.cdaci.umontreal.ca

DATE : 
Vendredi 2 novembre 2007,  de 9h à 17h.

LIEU :
Amphithéatre Jean Beetz / McCarthy-Tetrault 
(local B-2215), pavillon 3200 Jean-Brillant.

PRIX :
125$ (taxes incluses).
80$ (taxes incluses) pour les avocats de moins de 10 
ans d’expérience et les étudiants (La Chaire en droit 
de la sécurité et des affaires électroniques offre des 
bourses au montant de ces frais aux étudiants qui 
s’inscrivent et qui assistent à la conférence).

ORGANISATEURS : 
Nabil ANTAKI 
Vincent GAUTRAIS

ORGANISATIONS :
Chaire de l’Université de Montréal en droit de la 
sécurité et des affaires électroniques

Centre de recherche en droit des affaires et en 
commerce international (Axe pour la prévention 
des litiges)

Chaire en droit  de  la 
sŽcuritŽ  et des affaires 
Žlectroniques
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Chaire en droit de la sŽcuritŽ 
et des affaires Žlectroniques

Début de la conférence (9h00-9h10)

Présentation de la conférence : Vincent GAUTRAIS (Professeur agrégé 
- Faculté de droit - UDM - titulaire de la chaire en droit de la sécurité et 
des affaires électroniques)

TABLE RONDE 1 - POUR UNE JUSTICE « JUSTE » : LE DÉFI DES « 
PETITS LITIGES » (9h10-10h25)

« Arbitrage » et « Recours collectifs » sont deux mondes qui n’avaient 
pas pour vertu de se confronter, ou même de se côtoyer, au-delà du fait 
que les dispositions les concernant se suivent dans le Code de 
procŽdure civile. Pourtant, favoriser l’un a forcément des incidences sur 
l’autre et favoriser l’un ou l’autre entraîne inévitablement des 
conséquences sur la « gestion » des petits litiges. L’accès au droit est 
donc visé.

Président de la table-ronde : Benoit MOORE (Professeur agrégé - 
Titulaire de la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit civil)

Geneviève DUCHESNE (Avocate – Analyste – Union des 
consommateurs)

Pierre-Claude LAFOND (Professeur titulaire – Département des 
sciences juridiques – UQAM) 

Anne-Marie LIZOTTE (Avocate associée – Osler)

Pause santé (10h25-10h45)

PANEL 2 - LE CONTRAT DE « CYBER » CONSOMMATION 
(10h45-12h15)

Au départ, l’affaire Dell concerne l’environnement contractuel entre le 
site  Internet  Dell Computer  et  une série d’acheteurs potentiels. Or, de 

nombreux doutes émergèrent quant à l’interprétation du Code civil du 
QuŽbec sur un certain nombre de ses dispositions. Que ce soit par 
exemple sur les articles relatifs aux clauses externes, abusives, 
illisibles ou incompréhensibles ou que ce soit plus généralement sur 
l’existence, ou non, d’un consentement libre et éclairé dans le cadre 
d’un processus électronique, l’interprète s’interroge sur les 
conséquences de la décision Dell dans le futur sur les pratiques 
commerciales. De la même manière, l’interprétation apportée dans le 
domaine du droit international privé est lourde de sens et mérite que 
l’on s’y arrête.

Président du panel : L’honorable Jean-Louis BAUDOUIN (Juge à la 
Cour d’appel)

Vincent GAUTRAIS (Professeur agrégé - Faculté de droit - UDM - 
titulaire de la chaire en droit de la sécurité et des affaires 
électroniques) 

Stefan MARTIN (Avocat associé – Fraser Milner Casgrain)

Jeffrey TALPIS (Professeur titulaire – Faculté de droit – UDM – 
Directeur du Centre de Droit International Privé (CDIP)) 

Pause repas (12h15-13h30)

PANEL 3 - ARBITRAGE ET CONSOMMATEUR (13h30-15h00)

Au cœur de l’affaire Dell, il y a une clause compromissoire sur laquelle 
la Cour suprême s’est longuement attardée. Elle s’est notamment 
questionnée sur l’arbitrabilité du litige, le champ d’application de la 
clause et la manière de la mettre en œuvre. La Cour suprême a 
notamment décidé que l’arbitre devrait se prononcer sur sa propre 
compétence avant que les tribunaux ne récupèrent leur juridiction. 
Mais alors, comment est-ce que les arbitres vont s’acquitter de cette 
tâche? Des questions qui dépassent de loin le seul domaine de la 
consommation …

Président du panel : Nabil ANTAKI (Professeur émérite invité à la 
Faculté de droit – UDM – CDACI)

Frédéric BACHAND (Professeur adjoint – Faculté de droit – McGill) 

L’honorable Pierre DALPHOND (Juge à la Cour d’appel)

Alain LÉTOURNEAU (C.r. – Avocat – Cain Lamarre Casgrain Wells)

Pause santé (15h00-15h30)

TABLE RONDE 4 - SYNTHÈSE (15h30-16h50)

Après plusieurs heures de réflexion sur ces trois thèmes en 
mutation que sont <recours collectifs>, <arbitrage>, <contrat en 
ligne>, il importe de faire le point et de les analyser autrement. Une 
synthèse tentera donc d’apporter un regard différent sur «  l’après 
Dell ».

Président de la table ronde : Ejan MACKAAY Professeur titulaire – 
Faculté de droit – UDM –Directeur du CDACI

Jean-Guy BELLEY (Professeur titulaire – Faculté de droit – McGill - 
Titulaire de la Chaire William C. Macdonald)

Jean BERNIER (Avocat – Président du Fonds de recours collectif 
du Québec) 

Mistrale GOUDREAU (Professeure agrégée – Université d’Ottawa 
– Section de droit civil)

Adrian POPOVICI (Professeur titulaire – Faculté de droit – UDM)

Clôture de la conférence : Nabil ANTAKI (Professeur émérite invité 
à la Faculté de droit – UDM – CDACI) (16h50-17h00)

PROGRAMME


